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Point 17 a) de l’ordre du jour 

PROMOTION ET PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME: 
ÉTAT DES PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS 

AUX DROITS DE L’HOMME 

Afghanistan*, Albanie*, Allemagne, Australie*, Autriche, Belgique, Bulgarie*, 
Canada, Chili, Chypre*, Croatie, Danemark*, Espagne, ex-République yougoslave 
de Macédoine*, Finlande*, Géorgie*, Grèce*, Guatemala, Irlande*, Islande*, Italie, 
Lettonie*, Lituanie*, Luxembourg*, Malte*, Norvège*, Nouvelle-Zélande*, Panama*, 

Pays-Bas*, Pologne, Portugal, République de Moldova*, République tchèque, 
Roumanie*, Slovaquie*, Slovénie*, Suède et Ukraine*: projet de résolution 

2002/… Statut des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme 

La Commission des droits de l’homme, 

Rappelant la résolution 56/144 de l’Assemblée générale, en date du 19 décembre 2001, 

et rappelant sa propre résolution 2000/67 du 19 avril 2000, 

Consciente que les Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme sont les premiers 

instruments internationaux de portée globale et ayant force obligatoire dans le domaine des droits 

de l’homme et qu’ils forment, avec la Déclaration universelle des droits de l’homme, le noyau 

de la Charte internationale des droits de l’homme, 

                                                 
* Conformément au paragraphe 3 de l’article 69 du règlement intérieur des commissions 
techniques du Conseil économique et social. 
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Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur l’état des Pactes internationaux 

relatifs aux droits de l’homme (E/CN.4/2002/101), 

Rappelant le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et 

le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et réaffirmant que tous les droits 

de l’homme et les libertés fondamentales sont universels, indivisibles et interdépendants et 

que la défense et la protection d’une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas dispenser 

ou décharger les États de l’obligation de promouvoir et protéger les autres droits, 

Considérant le rôle important du Comité des droits de l’homme et du Comité des droits 

économiques, sociaux et culturels en ce qui concerne l’examen des progrès réalisés par les 

États parties dans l’accomplissement des obligations qui leur incombent au titre des Pactes 

internationaux relatifs aux droits de l’homme et des Protocoles facultatifs au Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, et en ce qui concerne la présentation de recommandations 

aux États parties touchant l’application de ces instruments, 

Considérant également l’importance des instruments régionaux relatifs aux droits de 

l’homme et de leur mécanisme de suivi pour la promotion et la protection des droits de l’homme, 

qui complètent le système universel de protection des droits de l’homme, 

Estimant que le bon fonctionnement du Comité des droits de l’homme et du Comité des 

droits économiques, sociaux et culturels est indispensable à l’application intégrale et effective 

des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, 

1. Réaffirme l’importance du rôle que jouent les Pactes internationaux relatifs aux droits 

de l’homme dans le cadre des efforts internationaux visant à promouvoir le respect universel 

et effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales; 

2. Se félicite que le Secrétaire général ait pris l’initiative, lors de l’Assemblée 

du Millénaire, d’inviter les chefs d’État et de gouvernement à signer les Pactes internationaux 

relatifs aux droits de l’homme, à les ratifier ou à y adhérer, et félicite les États qui l’ont déjà fait; 

3. Demande instamment à tous les États qui ne l’ont pas encore fait de devenir parties 

au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et au Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques et d’adhérer aux Protocoles facultatifs au Pacte 
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international relatif aux droits civils et politiques, ainsi que de faire la déclaration prévue 

à l’article 41 dudit Pacte; 

4. Prie la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de redoubler 

d’efforts pour encourager de façon systématique les États à devenir parties aux Pactes 

internationaux relatifs aux droits de l’homme, et de recourir au programme de coopération 

technique et de services consultatifs dans le domaine des droits de l’homme pour aider les États 

qui en feraient la demande à ratifier lesdits Pactes et les Protocoles facultatifs au Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, ou à y adhérer en vue d’assurer une adhésion 

universelle à ces instruments; 

5. Souligne qu’il importe que les États parties s’acquittent rigoureusement des 

obligations qu’ils ont contractées en vertu du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels et, s’il y a lieu, des Protocoles facultatifs au Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques; 

6. Insiste sur le fait qu’il importe d’éviter l’érosion des droits de l’homme qu’entraînent 

les dérogations, et sur la nécessité d’observer strictement les conditions et procédures de 

dérogation prévues à l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

sachant que les États parties doivent fournir des informations aussi détaillées que possible 

pendant les états d’urgence afin qu’il soit possible de déterminer si les mesures qu’ils ont prises 

en l’occurrence sont justifiées et appropriées; 

7. Prend acte de l’importante contribution du Comité des droits de l’homme et 

du Comité des droits économiques, sociaux et culturels à l’enrichissement de l’interprétation 

des droits énoncés dans les Pactes; 

8. Prend note, par conséquent, de l’observation générale no 29 du Comité des droits 

de l’homme concernant la possibilité de déroger à des obligations énoncées dans le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques lorsqu’il existe un état d’urgence qui fait peser 

une menace sur la vie de la nation, et de l’observation générale no 14 du Comité des droits 

économiques, sociaux et culturels concernant le droit au meilleur état de santé susceptible 

d’être atteint; 
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9. Encourage les États parties à limiter la portée de toute réserve qu’ils pourraient 

envisager d’émettre au sujet des Pactes internationaux relatifs aux droits l’homme, à réexaminer 

toutes leurs réserves éventuelles en vue de les retirer, à formuler toutes leurs réserves éventuelles 

de façon aussi précise et circonscrite que possible, et à veiller à ce qu’aucune d’entre elles ne soit 

incompatible avec l’objet et le but de l’instrument visé ou contraire de quelque autre manière 

au droit international; 

10. Prie instamment les États parties de s’acquitter en temps voulu de l’obligation 

de présenter des rapports qui leur incombe en vertu des Pactes internationaux relatifs aux droits 

de l’homme et d’utiliser, dans leurs rapports, des données ventilées par sexe, et souligne 

l’importance de tenir pleinement compte des sexospécificités dans la mise en œuvre des Pactes 

internationaux relatifs aux droits de l’homme au niveau national, notamment dans les rapports 

nationaux des États parties et dans les activités du Comité des droits de l’homme, du Comité 

des droits économiques, sociaux et culturels et de tous les autres organes conventionnels; 

11. Demande aux États parties qui n’ont pas encore soumis leurs documents de base 

au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de le faire et invite les États 

parties à revoir et à actualiser régulièrement leurs documents de base; 

12. Prie instamment les États parties de tenir dûment compte, dans l’application des 

dispositions des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, des observations formulées 

à l’issue de l’examen de leurs rapports par le Comité des droits de l’homme et le Comité des 

droits économiques, sociaux et culturels, ainsi que des vues exprimées par le Comité des droits 

de l’homme au titre des Protocoles facultatifs au Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques et souligne la nécessité d’assurer un suivi plus efficace des observations finales 

de ces comités; 

13. Invite les États parties à veiller particulièrement à diffuser, sur le plan national, 

les rapports qu’ils ont présentés au Comité des droits de l’homme et au Comité des droits 

économiques, sociaux et culturels, les comptes rendus analytiques des séances que ces comités 

ont consacrées à l’examen des rapports en question et les recommandations et observations 

qu’ils ont formulées à l’issue de cet examen; 
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14. Encourage de nouveau tous les gouvernements à publier en autant de langues locales 

que possible le texte du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 

le texte du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le texte des Protocoles 

facultatifs au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ainsi qu’à les diffuser 

et à les faire connaître aussi largement que possible sur leur territoire; 

15. Prie instamment chaque État partie de faire traduire et publier le texte intégral des 

conclusions formulées à l’issue de l’examen de ses rapports par le Comité des droits de l’homme 

et le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, ainsi que de le diffuser par les moyens 

appropriés aussi largement que possible sur son territoire; 

16. Invite le Comité des droits de l’homme et le Comité des droits économiques, sociaux 

et culturels, lorsqu’ils examinent les rapports soumis par les États parties, à continuer de cerner 

les besoins spécifiques auxquels pourraient répondre les départements, fonds et programmes 

des Nations Unies et les institutions spécialisées, y compris dans le cadre du programme 

de services consultatifs et d’assistance technique du Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de l’homme; 

17. Souligne qu’il importe de renforcer la coordination entre les mécanismes et organes 

compétents du système des Nations Unies afin qu’ils soient mieux à même d’aider les États 

parties qui en font la demande à mettre en œuvre les Pactes internationaux relatifs aux droits de 

l’homme et les Protocoles facultatifs au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

et encourage la poursuite des efforts dans ce sens; 

18. Se félicite de la décision de l’Assemblée générale d’approuver la demande du Comité 

des droits de l’homme tendant à tenir une semaine de réunion supplémentaire en 2002, à Genève, 

afin de réduire son arriéré de travail; 

19. Se félicite également des efforts que consacrent le Comité des droits de l’homme 

et le Comité des droits économiques, sociaux et culturels à l’amélioration de leurs méthodes 

de travail, les encourage à continuer d’étudier d’autres moyens pouvant être utilisés à cet effet et 

prend note de l’adoption par le Comité des droits de l’homme de son règlement intérieur révisé; 
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20. Prend note avec satisfaction de la décision du Comité des droits de l’homme et 

du Comité des droits économiques, sociaux et culturels d’organiser également des consultations 

en 2002 entre les comités et les États parties en vue de procéder à des échanges de vues sur les 

moyens d’accroître l’efficacité des méthodes de travail des comités, et encourage tous les États 

parties à continuer de participer au dialogue par des propositions pratiques et concrètes quant 

aux moyens d’améliorer le fonctionnement des comités; 

21. Se félicite des efforts que continuent de déployer le Comité des droits de l’homme 

et le Comité des droits économiques, sociaux et culturels pour faire en sorte que les dispositions 

des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme soient appliquées selon des critères 

uniformes, et engage les autres organes qui s’occupent de questions analogues en matière 

de droits de l’homme à respecter ces critères, tels qu’ils sont énoncés dans les observations 

générales formulées par ces comités; 

22. Se félicite en particulier de la première réunion intercomités des organes de suivi 

conventionnels qui se tiendra du 26 au 28 juin 2002, à la suite de la quatorzième réunion 

des présidents des organes créés en vertu des instruments relatifs aux droits de l’homme, 

qui examinera la question des méthodes de travail des organes conventionnels relatives 

à la présentation des rapports des États; 

23. Se félicite de la décision 2001/220 du Conseil économique et social, en date du 

4 juin 2001, dans laquelle le Conseil a autorisé la Commission des droits de l’homme à nommer 

un expert indépendant chargé d’examiner la question d’un projet de protocole facultatif 

se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et prend 

note des recommandations formulées par l’expert indépendant dans son rapport à la Commission 

(E/CN.4/2002/57); 

24. Souligne la nécessité de continuer d’examiner la question de la justiciabilité des 

droits énoncés dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

et de s’efforcer d’élaborer des indicateurs et des repères pour renforcer progressivement 

la réalisation et la jouissance de ces droits; 
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25. Encourage le Secrétaire général à continuer d’aider les États parties aux Pactes 

internationaux relatifs aux droits de l’homme à établir leurs rapports, notamment en organisant, 

au niveau national, des séminaires ou ateliers pour former les responsables gouvernementaux 

chargés de l’établissement desdits rapports, et en étudiant les autres possibilités qu’offre le 

programme ordinaire de services consultatifs et de coopération technique dans le domaine 

des droits de l’homme; 

26. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de l’homme aide concrètement le Comité des droits de l’homme et le Comité des 

droits économiques, sociaux et culturels à s’acquitter de leurs mandats respectifs, notamment 

en leur détachant du Secrétariat un personnel suffisant; 

27. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à ses cinquante-neuvième et soixantième 

sessions, un rapport sur l’état du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et des Protocoles facultatifs 

s’y rapportant, y compris toutes les réserves et déclarations y afférentes; 

28. Décide d’examiner cette question à sa soixantième session, au titre du point 

de l’ordre du jour intitulé «État des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme». 

----- 


